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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Une journée pour valoriser les projets de « psychiatrie 
communautaire » et améliorer la vie des usagers. 

 

 
 

Le Centre Hospitalier Gérard Marchant organise, avec la participation du CHU Toulouse, une 
journée d'étude pour les professionnels sur les équipes mobiles "Assertive Community 
Treatment" (ACT). 

Ce modèle, né en Amérique du Nord dans les années 1990, repose sur une intensité de suivi 
accrue, une approche interdisciplinaire et un accès flexible aux soins, permettant d’éviter 
les ruptures dans le parcours de soins et de limiter les hospitalisations prolongées, que l’on 
peut qualifier de structurant pour la « psychiatrie communautaire ». 

Son efficacité a été largement démontré en termes de réduction des réhospitalisations, 
d’amélioration de la satisfaction des usagers et de leur maintien dans la communauté : 
en France les premières expérimentations à ce sujet ont confirmé sa pertinence, notamment 
en Occitanie. 

Ce modèle fera ainsi l’objet d’échanges, notamment au regard de différents retours 
d’expériences menées en France. Expliciter sa valeur, identifier les facteurs clés de réussite 
permettront ainsi à plus de professionnels de se saisir ou se mobiliser autour de ces projets, 
à proprement parler innovants dans l’univers de la psychiatrie et sur notre territoire. 

Au programme, entre autres : 

• Une introduction au contexte territorial ; 
• Une intervention d’Olivier Jackson, conseiller volet mission nationale à l’Institut 

national de psychiatrie légale Philippe Pinel au Canada et superviseur du projet HOME 
(article 51) ; 

• Les retours d’expérience de 3 « projets d’équipes mobiles ACT » portés au CHU de 
Saint-Etienne, aux Hôpitaux Paris Est Val-de-Marne et au Centre Hospitalier Gérard 
Marchant. 

 

https://www.ch-marchant.fr/save-the-date-journee-d-etude-equipes-mobiles-act/
https://sante.gouv.fr/systeme-de-sante/parcours-des-patients-et-des-usagers/article-51-lfss-2018-innovations-organisationnelles-pour-la-transformation-du/article-51

